
 

 

 

CONCOURS ATLAS DE LA BIODIVERSITE 

 

Dans le cadre de l’Atlas de la Biodiversité de Valence Romans Agglo, participez à la connaissance 

naturaliste du territoire ! 

Ce concours a pour but d’acquérir un maximum de données naturalistes sur le territoire de 

l’Atlas avant octobre 2020. Il se décline en deux thèmes : les amphibiens et les papillons de jour 

Règlement :  

Art.1 : Objet du concours 

La LPO Auvergne-Rhône-Alpes Dt Drôme, en lien avec l’Atlas de la Biodiversité de Valence Romans 

Agglo, organise deux concours d’acquisition de données naturalistes sur le thème des amphibiens 

et des papillons de jour.  

 

Art.2 : Participants 

Ce concours est gratuit et ouvert à toute personne. 

Les participants peuvent concourir seuls ou en équipe pour atteindre les objectifs énoncés ci-

dessous.  

 

Art.3 : Fonctionnement du concours 

Ce concours a pour but d’acquérir un maximum de données naturalistes amphibiens et papillons 

de jour avant la fin du programme Atlas de la Biodiversité. Les données sont à saisir sur 

www.faune-drome.org. 

Les modalités sont les suivantes :  

Pour chaque thème, les participants ayant rempli les objectifs de données ci-dessous sur 

www.faune-drome.org participeront au tirage au sort pour recevoir le lot attribué correspondant. 

Un objectif doublement rempli offre une chance supplémentaire lors du tirage au sort. 

 
Amphibiens : minimum 75 données 

Papillons de jour : minimum 300 données 

 

 

 

http://www.faune-drome.org/


Le concours débute le 1er juillet 2019 et se termine le 30 septembre 2020. 

Le périmètre du concours est le suivant (communes en bleu) :  

 

Art.4 : Règles concernant l’acquisition des données et leur retransmission 

 

- Les données sont à saisir exclusivement sur www.faune-drome.org 

- Chaque participant s’engage à ce que ses données soient exactes. En cas de doute sur une 

identification, ne pas saisir la donnée et envoyer des photos à clement.chauvet@lpo.fr. 

- Chaque observation doit être accompagnée d’une photo minimum (notamment pour les 

espèces rares, protégées et difficilement identifiables). Ces photos pourront être utilisées 

dans le rapport de fin d’étude, avec citation de leurs provenances.  

- Respect de la législation concernant la capture d’espèces protégées. Pour ces espèces, 

aucune capture n’est autorisée sans demande de dérogation.  

- Respect de la propriété : ne pas prospecter les zones clairement identifiées comme privées. 

 

Art.5 : Prix, selection des gagnants, jury et proclamation des résultats 

Les lots attribués au(x) gagnant(x), pour chaque thème, sont les suivants :  

- Concours amphibiens : 

Livres « Amphibiens de France - Guide d'identification des œufs et des larves (Miaud et Jean 

Muratet) » + « Atlas des Amphibiens et Reptiles de Rhône-Alpes » (GHRA – LPO Rhône-Alpes) 

- Concours papillons de jour : 

Livre « La vie des Papillons – Ecologie, biologie et comportement des Rhopalocères de France 

(Lafranchis, Jutzeler, Guillosson, Kan et Kan) » 

Un prix spécial sera attribué, dans chaque catégorie, à la plus belle découverte (nouvelle station 

d’espèce protégée, nouvelle espèce pour la zone d’étude…). Ce prix sera attribué par un jury 

composé de Clément Chauvet (entomologiste à la LPO), Julie Coutout (entomologiste à la LPO), 



Alexandre Movia (herpétologue à la LPO) et François Albert (responsable de l’unité Biodiversité et 

Paysages à Valence Romans Agglo).  

Les lauréats seront annoncés courant novembre 2020 sur le Facebook de la LPO et par mail. 

Les prix ne pourront être échangés contre des espèces. Les lots ne seront pas expédiés et seront à 

retirer dans les locaux de la LPO.  

 

Art. 6 : Utilisation des données personnelles 

Les données recueillies dans le cadre de ce concours seront utilisés dans le rendu de l’étude Atlas 

de la Biodiversité. Les photos associées aux données pourront être utilisées dans le rapport de fin 

d’étude, avec citation de leurs provenances. 

Concernant l’utilisation des données personnelles, nous certifions qu’elles ne seront pas 

réutilisées. Conformément à la CNIL, vous avez un droit de rectification/suppression des données 

vous concernant sur simple demande auprès de la LPO Drôme. 

 

Bonne prospections à tous ! 

Pour toute information complémentaire, inscription au concours ou demande d’idées de zones à 

prospecter, merci de contacter clement.chauvet@lpo.fr ! 

 

mailto:clement.chauvet@lpo.fr

